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OBJET : MARCHE A11067 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DU POSTE CENTRAL DE 
REGULATION DE TRAFIC - AVENANT N°3 PORTANT TRANSFERT DU MARCHE A LA SOCIETE 
SPIE CITYNETWORKS 
 

Le 22 mars 2019 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 15/03/2019, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, 
Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane 
PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine 
SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Jean BOULHOL à Eric 
CHEVALIER, Madame Brigitte DEVESA à Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Laurent DILLINGER à
Madame Sylvaine DI CARO, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame Marie-Pierre SICARD - 
DESNUELLE, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Sylvain DIJON, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Liliane PIERRON à Madame Reine MERGER, 
Madame Françoise TERME à Monsieur Jean-Marc PERRIN. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Claude MAINA, Madame Catherine 
ROUVIER, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Maurice CHAZEAU donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Maurice CHAZEAU

Politique Publique     :   06-AMELIORATION DE LA CIRCULATION ET DE LA MOBILITE 
URBAINE

OBJET : MARCHE A11067 RELATIF AU RENOUVELLEMENT DU POSTE CENTRAL DE 
REGULATION DE TRAFIC - AVENANT N°3 PORTANT TRANSFERT DU MARCHE A LA 
SOCIETE SPIE CITYNETWORKS 
 
- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par délibération n°211-1344 du 12 décembre 2011, le Conseil Municipal a autorisé Madame
le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué aux marchés publics à signer le marché relatif au
renouvellement du Poste Central de Régulation de Trafic, avec la société SPIE SUD EST. Ce
marché se trouve dans sa dernière tranche d'exécution (tierce-maintenance applicative).

Le Groupe SPIE ayant décidé de procéder à la restructuration de ses activités en France,
l'activité  Transport  de  la  société  SPIE  SUD  EST  a  été  cédée  à  la  société  SPIE
CITYNETWORKS à compter du 1er janvier 2019. Il convient par conséquent de procéder par
voie d'avenant au transfert du marché n° A11067 relatif au renouvellement du Poste Central
de Régulation de Trafic à la société SPIE CITYNETWORKS.

La passation de cet avenant est fondée sur l'article 20 du code des marchés publics en vigueur
au  moment  de  la  passation  du  marché:  "En cas  de  sujétions  techniques  imprévues  ne
résultant pas du fait des parties, un avenant ou une décision de poursuivre peut intervenir
quel que soit  le  montant  de la  modification en résultant.  Dans tous les  autres cas,  un
avenant ou une décision de poursuivre ne peut bouleverser l'économie du marché, ni en
changer l'objet."



Ne modifiant pas le contenu du marché initial,  l'avenant de transfert  envisagé  n'entraîne
aucune modification substantielle et ne bouleverse pas l'économie initiale du marché. Ainsi,
en application des dispositions citées ci-dessus et au vu des documents transmis par la société
SPIE  CITYNETWORKS,   les  conditions  d'une  cession  du  marché  sont  parfaitement
respectées.   La  société  SPIE  CITYNETWORKS  dispose  des  capacités  financières,
économiques  et  professionnelles  nécessaires  pour  assurer  la  bonne  exécution  du  contrat
transféré et remplit  de ce fait  les  conditions qui avaient été fixées par la Ville lors  de la
passation du marché initial. Par cette cession, la société SPIE CITYNETWORKS reprendra à
son  compte  l'ensemble  des  droits  et  obligations  découlant  de  l'exécution  du  marché
n°A11067.

C'est pourquoi, je vous demande, mes chers Collègues, de bien vouloir:
- APPROUVER  l'avenant  n°3  portant  transfert  du  marché  n°  A11067  relatif  au

renouvellement  du  Poste  Central  de  Régulation  de  Trafic  à  la  société  SPIE
CITYNETWORKS, joint en annexe,

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint aux Marchés Publics, à le signer,
ainsi que tout document s'y rapportant.
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- 

Présents et représentés : 50

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Gérard BRAMOULLÉ, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Mme MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 28/03/2019
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»








